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TVA. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans une société de plus en plus complexe et réglementée, les citoyens éprouvent, pour 
défendre ou faire valoir leurs droits, la nécessité croissante de recourir à l’aide d’un avocat. 

En résultent, pour les personnes aux revenus modestes et moyens, des frais qui peuvent 
devenir élevés et constituer un obstacle à la légitime  protection de leurs intérêts. 

C’est pourquoi il est proposé d’étendre le taux réduit de TVA de 5,5 %, aujourd’hui réservé 
à la seule aide juridictionnelle, à l’ensemble des prestations juridiques assurées aux particuliers. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons d’adopter la proposition de loi 
suivante. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
I. – Le f de l’article 279 du code général des impôts est ainsi rédigé : 
« f) Les prestations de services juridiques aux particuliers, assurées par les avocats, les 

avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation et les avoués. » 
II. – La perte de recettes résultant pour l’Etat du I ci-dessus est compensée par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits visés par les articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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